
 

RÉGLEMENT INTÉRIEUR 
 
 
 
 
 
Préambule : Notre club aspire à promouvoir les valeurs sportives, aussi le comportement de tous les membres 

du club doit conforter cette image. Le respect est de règle envers tous les autres membres du club mais 

également envers les aut es usage s de ot e ivi e : p heu s, plaisa ie s, p o e eu s … 

 

Article 1 : OBJET 
 

I. Le p se t gle e t i t ieu  vie t e  o pl e t de elui de la F d atio  F a çaise d’Avi o  (http://avironfrance.fr/) 

et a pour objet de faire connaître les règles nécessaires au bon fonctionnement du club.  
II. Ce règlement peut être révisé chaque fois que nécessaire par le comité directeur du club Aviron Douellais comme prévu  

à l’a ti le 6 des statuts de e de ie .  
III. Le présent règlement est consultable sur le site internet du club. (http://avirondouellais.fr) 

 

Article 2 : ADHESION  
I. Le ouvel adh e t e pou a pa ti ipe  au  a tivit s u’ap s avoi  e is au se ta iat : 

 
 Sa fi he d’i s iptio  dû e t o pl t e, datée et signée (autorisation parentale datée et signée pour les 

mineurs)  

 U  e tifi at di al d’aptitude à la p ati ue de l’avi o  data t de oi s de t ois ois  
 Le règlement de sa cotisation  

II. Tout dossier incomplet interdit formellement de monter en bateau, de p ati ue  l’e go t e ou de pa ti ipe  à u   
quelconque déplacement géré par le club.  

III. Renouvellement : la cotisation doit être réglée avant le 31 octobre de la saison en cours.  
IV. 

 
La cotisation couvre la période du 1er septembre au 31 août de l’a e suiva te pas de e ou se e t e  
ou s d’a e, i de al ul au p o ata te po is . 

 
V. Le montant de la cotisation est fixé, chaque année, par l'assemblée générale du club, sur proposition du 

comité directeur.  
VI. Séance découverte : possibilité de d ouv i  l’a tivit  avi o   fois sa s pa e  la otisatio . 

 

Article 3 : SORTIES SUR L’EAU 
 

I. L’e cadre e t : Toute s a e doit t e e ad e pa  u  espo sa le titulai e au i i u  du diplô e d’I itiateu  de la 

FFA ; les rameurs « autonomes » assurent leur propre sécurité. L'encadrant responsable est le seul habilité à prendre les 

d isio s o e a t l’e t aî e e t su  l’eau, la o stitutio  des uipages, le hoi  des e a atio s. 
 

II. La sécurité : Tout membre doit avoir pris connaissance des règles de sécurité édictées par la FFA ; elles sont affichées en 

pe a e e su  le pa eau du lu  ave  les u os de se ou s et le pla  d’eau. Le lu  dispose d’u  ateau de s u it  ; 
au u  a eu  e peut so ti  s’il ’  a pas su  le site, u e pe so e apa le de lui porter secours. 

 
III. Les horaires : Le rameur doit prendre ses dispositions afin de respecter strictement les horaires (voir site internet – 

horaires été/hiver) pour le bon fonctionnement de la pratique, l'organisation de la sécurité et la répartition des bateaux. 

P voi  u  te ps pou  l’ hauffe e t et le a ge e t du at iel. 
 

IV. La tenue vestimentaire : Le rameur doit avoir une tenue correcte (torse nu interdit), adaptée à la météo (casquette, 
su v te e t…  ai si u’à la p ati ue de l’avi o  v te e ts p ès du corps). Prévoir des affaires de rechange en cas de 

chavirage. 
 

V. Le registre des sorties : Ce ahie  ui pe et de suiv e l’utilisatio  des ateau  et l’histo i ue des e t aî e e ts, doit 

t e o pl t  pa  u  e e de l’ uipage lo s de ha ue so tie ava t l’e a ue e t et au etou . 
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VI. La navigation: Le rameur doit connaitre et respecter les limites autorisées ainsi que le tracé et le sens du parcours. Le 
dessi  du pla  d’eau est consultable sur le site internet du club ainsi que sur le panneau du club.  
Deux parcours sont indiqués en fonction du niveau du rameur : 

 
1. Parcours court pour les inexpérimentés (débutants, benjamins- i i es  alla t du po to  à l’ pave 

située en amont du château du Carriol, soit environ 2700m (5400m AR). 
 

2. Parcours long pour les expérimentés (cadets, juniors et séniors ayant acquis leur autonomie de 

pratique et autorisés par le responsable à sortir hors des séances encadrées) allant du ponton à la halte 

nature située à 100m en aval de la dernière bouée verte du château des Bouysses, soit environ 4600m 

(9200m AR). 
 

L’e a ue e t et le d a ue e t so t alis s e lusive e t depuis le po to  du lu  et à o t e-courant. 

Le départ se fait sur la rive gauche (côté Douelle); le retour sur rive droite du Lot (côté Cessac).  
Avant de faire demi-tou  le a eu  doit s’assu e  ue la ivi e est d gag e e  a o t et e  aval. 

 
Lo s du etou  au po to , e pas s’app o he  du po t de Douelle à oi s de  p se ce de remous)  

Un « devoir de vigilance vis-à-vis des autres bateaux (et des ouvrages) » est à respecter : 
 

a. La avigatio  se fait au plus p s des e ges, sa s s’  app o he , a  elles peuve t a he  des o sta les.  
 

b. La navigation à la dérive est interdite (respecter une bande de 25 mètres).  
c. Le milieu de la rivière est réservé aux bateaux de tourisme et commerciaux (prioritaires). 

 
d. Une vigilance particulière est demandée lors du passage devant la fresque 2 Douelle (arrivées et de départs 

de bateaux de tourisme). 
 

VII. Le matériel : doit t e utilis  ave  p autio  et ai te u e  o  tat les oûts d’a hat et de pa atio  so t importants). 
 

Toute avarie survenue sur une embarcation ou un aviron doit être immédiatement signalé par un équipier au 

responsable du at iel, ou à d faut, à l’u  des di igea ts p se ts.  
Il est impératif de vérifier à chaque sortie :  

 la fermeture des trappes de visite du bateau 
 

 la p se e d’u e oule su  la poi te ava t du ateau  

Il est impératif après chaque sortie :  
 d’ouv ir les trappes de visites du bateau 

 
 de nettoyer et ranger le bateau (produit et chiffons à disposition) 

 
 de signaler sur le registre toutes les dégradations ou anomalies constatées du matériel  

 

Il est interdit :  
 de modifier les réglages sur les bateaux sans autorisation  
 d’utilise  le ateau à oteu  sa s pe is et sa s auto isatio  

 

Article 4 : COMPORTEMENT 
 

a) La o so atio  d’al ool ou de p oduits illi ites est st i te e t i te dite et e t aî e a u e adiatio  i diate du 
club au même titre que le non-respect de ce règlement intérieur.  

b) Il est interdit de fumer dans les locaux du club.  
c) O ligatio  est faite à tout li e i  de espe te  la p op et  et l’ tat des lo au . 

 
d) Toute d g adatio  volo tai e des lo au  et/ou de at iel fe a l’o jet d’u  e ou se e t, pa  l’i t ess , des f ais de 

e ise e  tat ou de e pla e e t et ou , da s les as g aves d’u e e lusio , sa s p judi e de pou suites p ales 
éventuelles. 

 
e) Toute d g adatio  i volo tai e des lo au , du at iel, et …li e à la glige e ou à la non observation des règles de 

s u it  di t es pa  l’e ad e e t, pou a fai e l’o jet d’u e pa ti ipatio  ou d’u  e ou se e t des f ais do t le 
montant sera fixé par le comité directeur. 

 
f) Tout membre ne respectant pas ce règlement intérieur sera sanctionné par le comité de direction. Un avertissement 

écrit, une exclusion temporaire, voire définitive pourra lui être donné. 

 

Il est recommandé de venir au club sans objet de valeur ; le club se décharge de toute responsabilité en cas de vol. 
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